
 

 

 

Communiqué de presse  

 

 

 

 Résultat des votes de l’Assemblée Générale Ordinaire du 22 octobre 
2020 

 

Paris, le 23 octobre 2020 – L’Assemblée générale ordinaire de Galimmo, société en commandite par 

actions au capital de 23.325.312,80 euros dont le siège social est situé 37, rue de la Victoire à Paris 

(75009) et immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 

784 364 150, s’est tenue à huis clos à Paris le jeudi 22 octobre 2020, à 12 heures. 

8 actionnaires, représentant 29.143.140 actions, donnant droit à 29.143.140 voix ont voté par 

correspondance ou donné pouvoirs au Président, représentant 99,95 % du capital et des droits de 

vote de la Société.  

Le quorum étant réuni, l’assemblée a pu valablement délibérer sur l’ordre du jour. 

 

 

 Total des 

voix 

exprimées 

Nombre 

d’actions 

Voix pour Voix contre Abstention 

Nombre % Nombre % Nombre % 

1
ère

 résolution 29 143 140 29 143 140 29 077 031 99,77 0 0 66 109 0,23 

2
ème

 résolution 29 143 140 29 143 140 29 077 031 99,77 0 0 66 109 0,23 

3
ème

 résolution 29 143 140 29 143 140 29 143 140 100,00 0 0 0 0,00 

4
ème

 résolution 29 143 140 29 143 140 29 143 140 100,00                          0 0 0 0,00 

5
ème

 résolution 29 143 140 29 143 140 29 143 140 100,00 0 0 0 0,00 

 


